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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
  
PAS-DE-CALAIS : SIGNATURE DE LA 1ère CONVENTION 
D’ADHESION « PETITES VILLES DE DEMAIN » 
ENTRE LA COMMUNE DE FREVENT, LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU TERNOIS ET l’ETAT 
 

 
 

Arras, le 20 avril 2021 

  
Le programme Petites Villes de Demain (PVD) vise à accompagner 1000 communes de moins 
de 20 000 habitants présentant des signes de fragilité et exerçant des fonctions de centralité. 
 
L'ensemble des villes lauréates seront accompagnées par les services de l'Etat pour mettre en 
oeuvre leur projet de revitalisation du territoire.S'y associeront les partenaires du programme 
(banque des territoires, ANCT, ANAH, ADEME, CEREMA, EPF, chambres consulaires...) ainsi 
que les intercommunalités de rattachement. 
 
Pour le Pas-de-Calais, 17 lauréats ont été retenus regroupant 22 communes (en raison de deux 
trinomes et un binôme).  
 
Ce programme consiste, dans un premier temps, en la signature d'une convention d'adhésion 
au programme entre la ou les ville(s), l'EPCI et l'Etat, puis, dans les 18 mois, en la signature 
d'une convention cadre qui vaudra opération de revitalisation du territoire (ORT). 
 
La 1ere convention d'adhésion dans le Pas-de-Calais a été signée ce lundi 19 avril 2021 entre 
l'Etat, le maire de FREVENT, Jean-François THERET, et le président de la communauté de 
communes du Ternois, Marc BRIDOUX. 
 
Le préfet du Pas-de-Calais, Louis Le Franc, se félicite de cette signature qui formalise une 
action concertée des acteurs publics en faveur d'opérations concrètes pour la revitalisation 
des coeurs de ville du département, en complément de celles menées pour les villes 
moyennes à travers le programme action coeur de ville (Pour mémoire, 8 villes dans le Pas-de-
Calais sont labellisées à ce titre). 
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